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Ce document est disponible sur le site internet de la DRIRE Poitou-Charentes

www.poitou-charentes.drire.gouv.fr à la rubrique développement industriel.

DECLARATION  D'UN PROJET D'ACTION COLLECTIVE

Cette fiche est un recueil des caractéristiques principales de votre projet et a pour objectif de fournir les premiers éléments d'appréciation. Il ne s’agit pas d’un dossier de demande ou d’instruction. Elle permettra aux services de la Direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement (DRIRE) de désigner un chargé de mission qui prendra contact avec vous dans un délai de deux semaines suivant sa réception afin d'examiner votre demande. 

La DRIRE a établi un cahier des charges pour une action collective qui a pour but d’éclairer un porteur de projet sur les possibilités qu’offre la procédure « action collective » et d’indiquer les points clés à respecter pour élaborer cette fiche de déclaration de projet d’action collective.

Il vous est demandé de renvoyer cette fiche renseignée, avant tout début de réalisation (engagement des premières dépenses) à l’ adresse suivante :

DRIRE Poitou-Charentes

1 rue de la goélette

86280 SAINT BENOIT

Fax : 05.49.38.30.39   

Courriel : dit.drire-poitou-charentes@industrie.gouv.fr
Nota : Si votre projet est susceptible d'être aidé financièrement par une subvention publique, un dossier spécifique devra être déposé. Dans ce cas, aucun commencement d’exécution de votre projet ne devra être effectué avant accusé de réception par l’Etat de ce dossier complet.
Comment avez-vous eu connaissance du dispositif régional  de soutien aux actions collectives ? 

……………………………………………………………………………………………………………………………….……

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION

Nom du porteur de projet : …………………………………………………………………………………………………………………….
Numéro d'identification de la fiche : :………………………………………………..……………………………    
CRACO du : ……./……./……….

Service responsable du suivi :……………………………………………………………………………………..

Financeurs intéressés :      Etat
(


Région
(
Feder
(
Collectivités     
(
Entreprises 
(
Autres

(
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MINISTERE DE L’ECONOMIE
DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE





1 - LE PORTEUR DU PROJET

Nom  : ……………………………………………………………………………………………………………
Adresse : ……………………………………..…………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………………………
Responsable de la structure :…………………………………………………………………………………….  

Téléphone :………………… courriel : ……………………………………… Fax : ..………………………
Structure juridique : ……………………………………………………………………………………………..

N° SIRET : ………………………………………………………………………………………………………

Responsable du projet  : …………….….………… …………………………………………………………….

Téléphone : …………………. courriel : ……………………………………… Fax : ..………………………….
Récupération de la TVA :    oui
    (   (l'aide sera calculée sur les coûts HT)


non
    (   (l'aide sera calculée sur les coûts TTC)


partielle  (    (l'aide sera calculée sur les coûts hors TVA récupérée)



2 – L’ANALYSE DES BESOINS DES ENTREPRISES

Préciser les modalités d’identification de ces besoins et la nature de ceux-ci.


3 – LES ENJEUX ET MOTIVATIONS DE L'ACTION

Préciser l’enjeu de cette action collective pour les entreprises et la motivation du porteur.



4 - LE PROJET

Thème du projet : …………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………….

Entreprises visées :  
- nombre ………………………………………


- secteur géographique :  
local
( ………………………




départemental 
( ………………………




régional 
( ………………………


- secteurs d'activités : …………………………

Période du projet :
- date de début : ……………………………..


- date de fin : …………………………………



5 – LE PROGRAMME

Les grandes étapes
Coût prévisionnel
Critères quantitatifs de réussite

(3)


Frais internes (1)
Frais externes (2)


Préciser le contenu détaillé et le coût de chaque étape de l’action collective selon ce tableau.

(1) frais internes : frais de personnel (salaires et charges) uniquement

(2) frais externes : frais payés par le porteur à des prestataires extérieurs

(3) les critères quantitatifs de réussite sont des objectifs réalistes que le porteur se fixe

(4) la phase communication doit comprendre les actions de lancement de l’opération et de valorisation des résultats obtenus en fin d’actions






Communication (4)




Sous/Total




TOTAL



6 – LES IMPACTS ATTENDUS

Préciser les impacts attendus de cette action collective pour les entreprises participantes, le porteur, et le tissu économique de façon plus générale.

Les critères quantitatifs de réussite de chaque étape seront reliés à ces impacts attendus.



7 – LE FINANCEMENT PREVISIONNEL

Porteur du projet :




Entreprises :


numéraire


temps passé (*)

Subventions sollicitées

Etat :




Région :




Europe :




Conseil Général :




Autres :




(*) La valorisation du temps passé des entreprises peut exceptionnellement être prise en compte si ce temps passé est utilisé à une action dont les résultats bénéficient à l’ensemble des entreprises participantes (exemple : action de R&D commune, montage d’alliance, …).

Le soussigné certifie être informé que si ce projet est soutenu par des crédits Etat ou Feder, un dossier spécifique complémentaire devra être déposé. Seules les dépenses postérieures à l’accusé de réception par la DRIRE 
de ce dossier spécifique pourront être prises en compte.

Fait le ……………………………

à ………………………………………………

Nom et qualité 

Signature 
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